
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt quatre,  le trente septembre à 18 heures 00 par suite de la convocation de
Monsieur le Maire en date du 24 septembre 2024 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de
l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 24

Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Eric LE FEVRE, Pascale GALAIS, Yannick LE
COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-
HOULBREQUE,  Isabelle  NOTHEAUX,  Aurélien  LECACHEUR,  Édith  LEROUX,  Nicolas  BERTIN,  Isabelle
CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Jean-Pierre  LAURENT,  Andrée  BAR,  Aliki  PERENDOUKOU,  Corinne
CHOUQUET, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 8

Agnès SIBILLE donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Christel BOUBERT donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Catherine OMONT donne pouvoir à Isabelle NOTHEAUX
Philippe QUERNE donne pouvoir à Pascale GALAIS
Virginie VANDAELE donne pouvoir à Patrick DENISE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 30 septembre 2024

M_DL240930_122

INFORMATION - N°6 AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX SUR L’UTILISATION PAR MONSIEUR LE MAIRE
DE LA DÉLÉGATION DE COMPÉTENCES DE DROIT ET CELLE ACCORDÉE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL
EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES –
COMMUNICATION

Monsieur Jérôme DUBOST, Maire -  En vertu de la délégation qui  m’a été donnée par le  Conseil
Municipal, je vous informe des domaines dans lesquels cette délégation a été utilisée.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU les articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,
VU la  délibération  n°122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  à  la  délégation  de
signature accordée à Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22
du Code Général des Collectivités Territoriales 

CONSIDÉRANT

- Que les décisions ci-dessous et annexées ont été transmises au contrôle de légalité en vertu de cette
délégation,

VU le rapport de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire  ; 

Après en avoir délibéré,

PREND ACTE

- De la communication des envois de décisions et arrêtés transmis au contrôle de légalité et relatifs
aux affaires suivantes.

N° décision TITRE

M_DEC2406_058 Dépôt  de  la  Déclaration  Préalable  et  de  l’Autorisation  de  Travaux  concernant
l’installation de panneaux photovoltaïques sur l’école J. Collet

M_DEC2406_059 Annulée doublon avec la décision M_DEC2406_058

M_DEC2406_060 Signature d’un contrat avec la société ATELIER LD - pour la mission de réaliser une
étude urbaine dans le cadre de l’opération du nouveau quartier en extension du
quartier de la Belle Étoile

M_DEC2406_061 Demande de subvention à l’ONACVG dans le cadre du 80ème anniversaire de la
Libération
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M_DEC2406_062 Signature  d’un  bail  de  droit  commun  avec  la  Maison  d’Assistantes  Maternelles
(MAM) des Tchoupis

M_DEC2407_063 Diminuer le montant dela régie d’avances de fonctionnement à 2 000€

M_DEC2407_064 Signature d’un avenant portant sur la modification de l’article n°3 – Redevance de la
convention d’occupation avec Monsieur Brice SPECHT pour le bien situé au SIS 1 BIS
Gérardin à Montivilliers

M_DEC2407_065 Signature d’un accord-cadre à bons de commande pour la reprise des concessions
dans les cimetières de la Ville de Montivilliers avec la société OGF

M_DEC2407_066 Signature  d’un  accord-cadre  à  bons  de  commande  pour  la  fourniture,  pose  et
entretien de clôtures, portillons et portails sur la Ville de Montivilliers avec la société
CLÔTURES DE SEINE

M_DEC2407_067 Admettre  en  non-valeur  la  liste  de  titres  de  recettes  non  recouvrés  malgré  les
poursuites opérées par le comptable public à hauteur de 7 660,10 €

M_DEC2407_068 Conclure une convention d’honoraires avec Maître TUGAUT pour défendre la légalité
de la délibération M_DL231211_174 du 11 décembre 2023  relative à un contrat de prêt à
usage en faveur de Monsieur et Madame PELTIER

M_DEC2407_069 Dépôt de la Déclaration Préalable concernant le remplacement de deux portes de
garage rue Ernest Dumont

M_DEC2407_070 Signature d’un bail  commercial  aux Hallettes,  Village d’artisans d’art  au profit de
Madame Aude FICHET, en vue de lui louer un atelier aux Hallettes, Village d’artisans
d’art, d’une surface d’environ 17 m² sis 2 rue Henry Lemonnier 76290 Montivilliers

M_DEC2407_071 Signature  dun bail  commercial  aux  Hallettes,  Village d’artisans d’art  au profit  de
Madame Maud FROMAGER,  en vue de lui  louer  un atelier  aux  Hallettes,  Village
d’artisans d’art, d’une surface d’environ 16 m² sis 10a rue Henry Lemonnier 76290
Montivilliers

M_DEC2407_072 Signer un bail commercial aux Hallettes, Village d’artisans d’art au profit de Madame
Anaïs JOYE, en vue de lui louer un atelier sis 10c rue Henry Lemonnier, d’une surface
d’environ 14 m²

M_DEC2407_073 Dépôt  de  la  Déclaration  Préalable  concernant  la  modification  et  la  pose  d’une
clôture sur la limite séparative du terrain de l’école Jean De La Fontaine.

M_DEC2408_074 Signature  de  la  convention  relative  aux  consommations  d’énergie  de  l’éclairage
public entre la Ville de Montivilliers et la Communauté urbaine pour l’année 2022

M_DEC2408_075 Annulée

M_DEC2408_076 Dépôt  de  la  Déclaration  Préalable  concernant  l’installation  des  panneaux
photovoltaïques sur la toiture terrasse de la cuisine centrale

M_DEC2408_077 Solliciter  la  mobilisation du fonds de concours  de soutien à  l’investissement  des
communes 2021-2026 pour la réalisation des investissements

M_DEC2408_078 Signature d’un accord-cadre avec les sociétés : Galli Menuiserie – BP Agencements
pour le remplacement des menuiseries de plusieurs bâtiments municipaux

M_DEC2408_079 Solliciter  une  subvention  auprès  du  Fonds  Vert  -  Soutenir  l'ingénierie  des
collectivités  pour  leurs  projets  de  transition  écologique,  dans  le  cadre  de  la
réalisation  de  l’étude  :  diagnostic  et  propositions  d'aménagement  pour  la
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renaturation de la cour d'école Jules COLLET pour un montant de 6030.60 €HT (80%
des dépenses prévues).

M_DEC2408_080 Implantations  d'une  barrière  forestière  dans  le  parc  de  Buglise  au  7  chemin  de
Buglise 

M_DEC2409_081 Parc jardin de la sente des rivières - Déclaration préalable pour la pose d'une lisse en
bois le long des jardins Est 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE.
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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